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Avenir de l'Afpa
Question écrite n° 3514

Texte de la question

M. Arthur Delaporte attire l'attention de Mme la ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargée du travail et de l'emploi sur le financement de l'Association pour la formation
professionnelle des adultes (Afpa). L'Afpa est le premier organisme de formation professionnelle en France. Il a
pour mission d'orienter les demandeurs d'emploi en recevant notamment les publics les plus éloignés de
l'emploi. L'organisme accompagne également les transformations économiques en facilitant la transition liée à la
disparition de nombreux emplois et en proposant des formations aux métiers durables de demain. D'après une
récente étude du cabinet Koreis, les formations de l'Afpa contribuent à un impact économique positif de 121
millions d'euros. Selon cette même étude, les formations de l'Afpa permettent une insertion professionnelle plus
importante et durable que les autres formations professionnelles disponibles pour les demandeurs d'emploi.
Dans le projet de loi de finances pour 2025, était prévue une baisse des plafonds d'emplois de 132 emplois
temps plein pour cet organisme alors que celui-ci connaît déjà des sous-effectifs pour réaliser ses missions.
Deux dispositifs pourtant efficaces et nécessaires sont menacés par une possible réduction de leurs
financements. D'une part, le dispositif 16-18 ans, mis en place dans le cadre de l'obligation de formation des
mineurs depuis la rentrée 2020, qui fonctionne très bien sur les publics rencontrés et permet de former des
jeunes en décrochage scolaire à un métier. D'autre part, le dispositif HOPE pour la formation des réfugiés à un
métier ainsi qu'à la citoyenneté. La destructuration de cet organisme public est incohérente au regard de ses
effets positifs sur l'économie française. Il lui demande donc quelles mesures elle envisage pour soutenir cet
organisme public indispensable pour orienter les demandeurs d'emploi et former les plus éloignés de l'emploi.
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